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I. IFTRODUCTION 

1. La Convention internoA-ionale sur l'élimination et la répression du crime 
d'apartheid, qu'a adoptée l'Assombléo générale clans sa résolution 3O68 (XX̂ /"IIl) du 
30 novembre 1973s <̂ st entrée en vigueur le 18 .juillet 1976, trente jours o.près le 
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation dos Nations Unies du vingtième 
instrument de .ratification ou d'accession. Le 50 janvier 1981; 58 Etats étaient 
parties à la Convention l/. 

2. Aux termes de l'carticle VII de la Convention, les Etats parties s'engagent à 
soumettre périodiquement au groupe créé conformément à l'article IX de la Convention 
dos rapports sur les mx̂ sures législatives, judiciaires. administratives ou autres 
qu'ils auront prises-pour donner effet aux dispositions de la Convention. 

5. En vertu de l'article IX, pa-ragra,phe s 1 et '^-), de la Convention, lo Président 
de la Commission dos droits de l'homaTiO est autorisé à désigner un groupe, com.posé do 
trois membres qui soient on viomi temps mombi'os do l<a Coimaission et représent<an.ts 
d'Etats parties à la Convention, pour examiner les r,apports soumis pa.r les Eta,ts 
parties conformément à 1 'article YII. Lo groupe peut se réunir, pour exejTiinor ces 
rapports, pendo.nt une période m.axinale de cinq jours, soit av̂ ant l'ou.verturo soit 
caprès la clôture de la session do la ConrJ-ssion. 

4 , Confomonont à l'article IX de la Convention et à la résolution 51/80 de 
l'Assemblée générale, le Président de la Corimission, à la t3:onbe-sixième session, 
a noimiié nom-bres du groupe les représentants de la Bulgarie,; de Cuba et du Nigeria. 

1/ Voir E/CN .4/1415, annexe 
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5. Pa,r sa résolution 10 (XXXY) du 26 feTricr I98O5 la Comission a-notament décido 
que 1G groupe do trois monbros désigné coMornénont à l'articl-o, IX du la Convention 
tiendrait avant sa tronto-soptièno session, imc réunion d''une. durée n'excéda.nt'pa,s • 
cinq jours pour cxaniner les rapports souriis pa.r les Etats pa,rtios en application do 
l'article YII; elle a dcna,ndé instaxmont aux Etats parties qui ne 1'a,vaient pas 
encore f'aàt do souriottro leur rapport aussi rapidonent que possible, en tena,nt conpto 
des directives générales proposées par le Groupe des Trois à sa session do 1978 2/. 

II. ORGAffISATIOH DE U\ SESSIOF DE I98O 

A. Participation 

6. Le Groupe a tenu sa cuatriène session (198I) à l'Office des dations Unies^ à 
Genève, du 26 au 50 janvier I 9 8 I . La session a été ouverte par le Directeur adjoint 
do la Division des droits do l'homo, qui représentait le Secrétaire général. La. 
composition du Groupe éta,it la suivante 2 

Bulgarie I-fcie Eouniana Demendjieva 
Cuba M. Frank Ortiz-Rodriguez 

M. Julio ïïeredia 

Nigeria. M. Oluyeni Adeniji 
M. Olufeni Owoaje 

B. Election du Bureau 

7= A la séance du 26 janvier 1 9 8 1 , le Groupe a élu M. Prank Ortiz-Rodriguez (Cuba) 
Président/Rapporteur. 

C. Ordre du jour 

8. A la séance du 26 janvier 198I , le Groupe a adopté conne ordre du jour pour sa 
session de I98I l'ordre du jour provisoire suivant (E/CK ' .4/AC*.35/L.5) , présenté par 
le Secrétaire général s 

1 . Ouverture de la session par le représentant du Secrétaire généra.1 

2. Election du Buxeau 
3 . Adoption de l'ordre du jour 
4. Exanen des rapports somis par les Etats parties confoméncnt à l'article YII 

de la Convention 
5. Rapport du Groupe à la Comission des droits do l'horino. 

III. EX/iMEW DES RiiPPORTS SOUMIS PAR LES ETATS P̂ IRTIES COEPOEMEMEHT 
A L'ARTICLE TII DE L/i COK̂ /EllTIOK 

9. Lo Groupe était saisi des docuraents suivants s i) une note du Secrétaire général 
(E/CI.Î ,4/1415) concernant les rapports souciis par les Etats parties confornénont à 
l'article VII do la Convention; ii) les rapports soui:iis au cours de la trente-sixiènc 
session de la Cocmission des droits de l'hoinno par Cuba (E/ClT.4/l353/Add . 7 ), la 
Yougoslavie (E/CN.4/l353/Add . 8 ), la TuJiisie (E/CM.z|/l353/Add ,9), la Bulgarie 

2/ Voir E/CN.4/1286, annexe. 
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(E/CN.4/l353/Add.lO) et la Pologne (E/CN,4/l353/Add.11) et ill) les rapports souiiis 
après- la trento-sixiène session do la Connission par le Qettoj (E/CH.4/l415,Add ,,l), 
l'Union dos Républiques socialistes soviétiques (E/CN.4/l415/i..dd, 2), le Mali, 
(E/CN.4/l415A'3d.3)5 la République socialiste ssoviétiquo de •Biélorussie (E/CN.4/1415/ 
Add.4) 5 la République socialiste soviétique d'Ukraine. (E/ÇH.4/l415/Aâd .5)vl'& 
Rourianie (E/CU, 4/l/l5A^â . 6), l'Egypte (E/CN.4/l415/Add .7/Rev .l), le, Burundi, 
(E/CU.4/l415Add.8) ef le Nigeria (E/CN./:,/l415/4dd .9) . 

10. 'Le Groupe-0, exrxiiné chcLQU-o rappcrt en présence des représento.nts dos Etats 
o,uteurs dos rapports, qui o.vaiont été invités à po.rticiper, aux réunions du Groupe 
confoménent à la recorinandation fornulée par le 'Groupe 'lors de sa session de 1979s 
so.uf pour le'rapport du Mali quii a été cxoxiiné sons la participo.tion d'un repré-, 
sentant de ce pa.ys. 

1 1 . Le représentant do (?;ubn.; qui a, présenté lo deuxièno rapport -de son gouvornonent, 
a. .fa.it plus particulièrer.i-.;nt nention des récentes nesures. législatives adoptées pour 
conbattre toutes les fonaos do discrinination :caciale. Il a lait observer que- la. 
nouvelle Conàtitution de 1976 rejetait tout acte de discrinination où qu'il soit 
coimis. Le nouveau Code pénal de 1979s à l'article 128 intitulé "apartheid", 
prévoyait dos peines sévères contre toute personne coupable de ce crine. Il a 
souligné que' do nonb'reux rioycns étaient utilisés a.u n.iveau' na.tional pour inf omor 
1 ' opinion publique des néfa.its de 'i^'^--Vs^^yhoijinotarmont pa.r 1 ' orga.nisation de 
progra-mios spéciaux dans les établissenents d'ensuignenent jusqu'au niveau univer
sitaire et pa.r le canal de tous les niodia-S. Sur le plan de la politique inter
nationale, Cuba soutenait tous les efforts déployés par l'Organisation des 
Nations Unies contre 1'apartheid. Le représentant de Cuba a on outre.rappelé a.vec 
insistance 1 ' a.ppui que Cuba a.pportai,it a.ux nouvenents de libéra.'bion dans leur lutte 
contre le régine raciste d'.r..fi'iQue du Sud. Prona.nt note du ra.pport de Cuba,, le 
Groupe s'est déclaré•satisfait des renseignenents complets et d'un gra.nd intérêt 
qui y figuraient, a.insi que de la présentation du rapport qui éta.it conforme ..aux-
directives générales formulées jjar lo Groupe. 'Des précisions ont été demandées sur 
la position du Crouvo3mem.ent cubain en -ce qui concerne la c3?éation du tx'ibunal pénal 
intcrnationa.l envisagée h l'a.rticle 5 do la Convention. En réponse à cette question, 
lo représentant de Cuba, a dit que son gouvernement se conf02:"m.erait à, toute décision 
de la Communauté internationale qui serait de nature à contribuer au châtiment du. 
crime d ' â iriÀieid. - - -

12. Le rapport de la Yougosla,vie a été présenté par lo représentant de l'Etat 
autour du rapport, qui a souligné que la Yougoslavie continuait de soutenir tous 
les efforts internationaux visant à combattre l'apartheid, notamment par la rati
fication des instruments internationaux, l'observation des déci-sions•du Conseil de 
sécurité do l'Organisation des Nations Unies et l'encouragement do la solidarité 
a.vec le juste conbat des - peuples do Nam.ibie et d'Afrique du Sud. Le mcm.e repré
sentant a égai.lorien'b signalé à l'atteubion du Groupe une nouvelle loi fédérale qui 
intcrdisa.it toute relation - écon-oniquo, culturelle et a.utre - a.vec l'Afrique du 
Sud, Le Groupe a félicité le'Gouvememont yougoslave du rapport substantiel qu'il 
avait soumis, dos efforts qu'il déployait pour appliquer la Convention et-des 
renseignements complémentaires comm.uniqués par lo représentant de 1'Etat auteur du 
rapport. Des questions ont été posées sur les m.osures adoptées en ce qui concerne 
l'aide aux mouvuments de libération qui luttent contre le régime d'apartheid en 
Afrique .du Sud, et au'sujet de la publicité dont la Convention faisait l'objet de 
la part des nédiaô. Dos questions ont ogalenent été posées sur l'opinion de la 
Yougoslavie a.u sujet de la création d'un tribunal pénal international'conformément 
rà l'article Y de la Convention. Lo représentant do la Yougoslavie ..a pris note 
des observations formulées et donné au Groupe l'assurance que des réponses aux 
questions posées figuraient ' dans loprochann rapport de son gouverneriont A 

15.. Le rapport de la Tunaisio a été présenté par le représentant de l'Etat auteur du 
rappoj?t. Lo Groupe a pris note du. rapport avec satisfactian et oxpriiié l'espoir que 
le Gouvernement -fcunisi-.jn tiendrait coripte des directives généî ales concernant la 
forme et le contenu du rapport lorsqu'il soumettrait los futurs rapports de son pays. 

http://fa.it
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De plus amples précisions ont été demandées en ce qui concerne les mesures concrètes 
prises par le Gouvernement tunisien ajdiz nivea.ux national et internationalj les efforts 
faits dans le domaine économique et culturel et la diffusion de renseignements sur 
1'apartheid par l'intermédiaire des médias. Le représentant de la Tunisie a donné au 
Groupe l'assurance qu'il transmettrait ses observations et recommandations au Gouver
nement tunisien pour qu'il puisse en tenir compte dans son prochain rapport. 

1 4 . Le deu3cième rapport de la Bulgarie a été présenté par le représentant de l'Etat 
partie, qui a, souligné que la Bulgexie apportait un soutien sa,ns réserve avec efforts 
déployés par l'Organisation des Ka,tions Unies, en particulier au Programme de la 
Lécennie de Is,.lutte contre le ra,cisme et la discrimination raciale. Dans sa politique 
étrangère, la Bulgarie applicjua.it toutes les recommandations et décisions de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité concernant les sanctions qui devaient 
être imposées su régime raciste d'Afriqu.e du Sud, et elle accordait un apptii politique 
et économique ax)jz mouvements de libéra.tion. Du point de vue de la législs.tion interne, 
le d.ernier amendement au Code péna.l, qui datait de décembre 1975» comportait des 
dispositions spéciales sur le châtiment du crime d'apartheid, conformément à la 
Convention. Le Groupe a pris note du rapport avec satisfaction et félicité le 
Gouvernement bulgare des efforts qu'il déployedt pour se conformer à la Convention. 
Le Groupe a également exprimé l'espoir que le Gouvernement bulgare tiendrait pleinement 
compte d-es directives générales concernant la forme et le contenu des rapports dans 
l'élaboration de ses futurs rapports. 

1 5 . Le deLixième rapport d.e la Pologne a été présenté par le représentant de l'Etat 
auteur dti rŝ pport. Ce représentant a. fait observer que la Constitution polonaise 
garantissait à tous les citoyens, sans distinction aucune fondée sur" la nationalité, 
la race, la religion ou tout autre critère, l'égalité des droits dans tous les domaines 
de la vie publique, politique, économique, sociale et cult̂ irelle. Tout éloge public 
d.u fascisme et toute incitation à la d.iscorde pour des considéra.tions liées omz 
différences na.tionales, ethniqiies ou. raciales étaient strictement prohibés en vertu 
du Code pénal. La Pologne participait â ctivement à toutes les discussions sur 
1'apartheid qui avaient lieu dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, et 
d.es r9,pports sur ces travaux étaient régulièrement diffusés j>sx les médias polonais. 
Le Gouvernement contiîiuerait d'appuyer activement les efforts faits par la communauté 
internationale voxix extirper l'apartheid et la discrimination raciale. Le Groupe a 
exprimé sa. satisfaction axi sujet des renseignements substantiels eonteniis dans le 
rapport et félicité le Gouvernement polonais d'observer les dispositions de la 
Convention. Des questions ont été posées au sujet des mesures adoptées par le 
Gouvernement polonais dans le domaine économique et sur la diffusion d'informations 
relatives à l'apartheid paj? le canal des médias. En réponse D.VX qiiestions du Groupe, 
le représentant de la Pologne a complété les renseignements figurant dajis le rapport 
et précisé que la Pologne forxnissait une aide dans le domaine économique, culturel 
et scientifique en accueillant des étudiants d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine 
dans les éta.blissements d'enseignement polonais. D'un autre côté, un total soutien 
politique et diplom.s.tique était apporté smc mouvements de libération qui combattaient 
le crime d'apartheid. 

1 6 . Le représentant du Qatar, présentant le rapport de son Goiivernement, a parlé 
des raesixres législatives adoptées et de l'appui apporté par le Qatax axoc sanctions 
internationales contre l'Afrique du Su.d. La diffusion d'informations sur l'apartheid 
par tous les médias était activement encoiiragée. L'attention du Groupe a. été appelée 
s\\r les propositions figurant dans le rapport et tendant à créer un tribunal pénal 
international conformément à l'article Y de la Convention. Le Groupe s'est déclaré 
S3.tisf?lt du rapport qui était rédigé conformément aux directives générales. Il a 
également acctieilli avec satisfaction les utiles suggestions relatives à l'axticle Y 
de la Convention. Des éclaircissements ont été demandés sur la portée d'une affirmation 
figurant dans le rapport, où il était fait mention de "contradictions afférentes aux 

http://applicjua.it
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droits de l'homme, qrd sapent sou.vent la crédihilité et l'efficacité des îlations Unies" 
et an stijet dn passage où il est suggéré eue "les Etats non signataires puissent aussi 
saisir le tribunaJ des crimes mentionnés à l'article II de la Convention". Le 
représentant a donné au. Groupe-l'assurance que les observations de son goiivernement sur 
ces points seraient prochainement présentées par écrit. 

1 7 . Le deuxième rappoi-t de l'Union des République socialistes soviétiques a été 
présenté par le représentant de l'Etait autetir du rapport. Ce représentant & souligné 
que l'égalité des citoyens soviétiques dans tous les domaines était garantie par la 
nou.velle Constitution et par la nouvelle légxsla.tion rela.tive à la non-discrimination, 
qui avaient été adoptées' depuis la présentation du premier rajpport. L'Unionodes 
Républiques socialistes soviétiqu.es participait à plusieurs m.anif est actions" inter-̂  
na.tionales destinées à éliminer la politique et la. pratic[ue criminelles die 1 ' apartheidi 
de nombreuses conférences internationales de ce type a.vaient lieu en URSS même. Les 
moyens d'information, aux niveaux national aussi bien qu'international, diffusaient des 
renseignemionts sur l'apartheid, de sorte caie l'opinion publicjue soviétique était tenue 
ré{sulièrement au courant des mesures interno.tionales prises contre 1 ' apartheid et le 
racisme. Le Groupe s'est félicité de ce que le rapport de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques était un rapport complet. Il a exprimé l'espoir que l'Union 
kdes ' Répuiblicrues socialistes soviétiques continuerait de jouer son rôle traditionnel 
dans le soutien cju'elle apportait à la lutte ' dé l'Organisation des Na.tions Unies contre 
1' apartheid. 

18. • Le rapport du Mali a été examiné en l'absence d'un représentant de l'Etat auteur 
du rapport. Le G-ro-ape a pris note avec sa.tisfaction des renseignements complets fournis 
dans le rapport dxrilali, en particulier de la liste des différents types d'activités 
concernant la lutte contre 1'apartheid. Le Groupe s'est également réjoui des efforts 
faits par le gouvernem.ent pour appliquer la Convention, et il a exprimé l'espoir 
que le Gouivernement malien tiendrait pleinement compte, dans l'élaboration de ses 
futurs ra.pports, des directives ; concernant la forme et le contenu des rapports. 

1 9 . Le représentant de la République socialiste soviétique de Biélorussie a présenté 
le deuxième rapport de son gouvernem^ent. Il a déclaré que la, législation interne de 
son pays, j compris'la nouvelle Constitution du I4 a.vril 1978, garantissait l'égalité 
raciale et nationale, et que de nombreuses activités T)ubliqties étaient organisées pour 
condamnex" 1 ' o,pajthëidi, le racisme et le colonialisme. De plus, la Républicfue 
socialiste soviétique de Biélorussie pc'rticipait a.ctivement aux manifestations inter
nationales d-estinées à combaitre le cxlnQ d'apartheid» Le rap)port de la. République 
^socialiste soviétique de Biéloruissie a été a,ccuoilli a.vec ssi-tisfaction par le C-roupe 
pour les renseignements détaillés, complets et utiles qu'il contenait. Le Groupe s'est 
félicité, en,partictilier, des efforts faits par le gouvernement pour informer l'opinion 
publique diu problème de 1 ' apartheid en utilisant plusieurs méthodes, en particuilier les 
progj?ammes des étaj3lissements d'enseignement et les réunions publiqties. En répo.nse 
à une cfaestion concernant 1 'institvition d'un tribunal pénal interna.tional confor
mément à l'article Y de la Convention, le représentant a déclaré que l'efficacité 
d.e la Convention dépendait essentiellement de l'universaxlité die son application, et il 
a jregretté qu'il n'y ait juscru'ici que 58 Etats parties. A l'heuire actuelle, la 
crécttion d'un tribunal international ne favoriserait pas la. lutte contre 1 ' apartheid, 
puisque ce tribunal n'aurait pa.s compétence à l'égard des Etats âui n'étaàent po.s 
devenuis parties à la Convention. 

20. Le deuixième rapport de la Répu.blicru.e socialiste soviétique d'Fia?a.ine .a été 
présenté parc le représentant de l'Etat auteun du rapport. Ce représentant a mentionné 
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1 . Le représentant de la, PLOumanie a, présenté l e deu::ième rapport de son gouvernement. 
Il a souligné que l a ,Eou.manie paxticipait activement à toutes les actions internationales 
contre 1 ' a.paxtheid, notamment à toutes les sanctioîis contre l'Africue du Sud. La 
législe,tion appro|jriée avait été adoptée afin de garamtir les droits de tous sans 
distinction de ra,ce, de se:ce, de croyance ou de nationalité. En ce c]ui concerne la' 
création d'un tribunal pénal international conformément à l'article Y de la. Convention, 
le gouvernement a, estimé qu'iin tel tribunal international n'était pas nécessaire cax, 
conformément à la législation roumaine, toute personne coupable du crime d'apartheid 
pouvait être jvigée par les tribunaujc na.tiona,u:i. Le Groupe a estimé qu.e le ra.pport 
de la .Roumanie était un document on n e peut plits instructif et complet, et qu ' i l était • 
présenté conformément a.u:: directives du Groupe. Le Groupe a exprimé sa satisfa.ction au 
sujet des mesures législatives qui avaient été adoptées, en particulier au sujet d.u 
Cod,e pénal q u i contenait un certain nombre d'articles rela.tifs à 1 ' â partheid. Les 
renseignements ont été demandés au sujet de l'aide fournie a.ujc mouvements de libération 
et à la popu.lation opprimée de 1'.Afrique du Sud. Le rep3:ésentant a donné au Grovipe 
l'assurance' vque son gouvernem.ent accordait un soutien politique, diplomiatique et 
matériel sans réserve au:c m.ouvements de libéra.tion et au:: autj-'es formalions politiques 
cjiii luttaient contre 1 ' apartheid et raie des bourses d'études- spéciales étaient accordées 
à des étudiants originaires de l'Afrique australe. 

22. Présentant le rapport de l'Egypte, le-représentant de l'Etat partie a fait état 
d'u.n certciin nombre de mesures prises par son gouvernement pour applicjuer la Convention, 
L'Egjnpte s'était as'socioe à to-as les effoîrts internationau:; dirigés contre 1 ' apartheid 
et â ppuyalt les sanctions décidées contre l'Afrique su Sud par l'Organisation des 
Nations Unies. La. législation nationale a'.ppropriée .avait été adoptée et les instruments 
internationau:: relatifs à 1 ' apartheid et à la discrimination raciale avaient été 
ratifiés. Le Gouvernement égyptien accordait une a i d e financière et diplomaiique ati:: 
mouvero-ents de libération, ainsi qu'une assistance technicjue sous form.e de bourses 
d'études destinées'à des Gtudia.nts originaires d'/lfrique australe. La question de-
l'institution d'un t:cibunal pé:aal' international était actuellem-ent e::aminée par' le 
gouve3:nement,,..- e.n- particulier du, point de vi:e de ses répercussio:ns sur l a souveraineté 
de l'Etat. A cet égai'd, le gOLiVernement aitachait une graaide impo;ctance au:: résultats 
de l'étude intéi'im.sire entreprise par le Grou,pe spécial d'e::perts de l a Commission des 
droits de l'homme. Le Groupe s'est déclaré satisfait du ra.îîport complet présenté 
par l'Egypte, qui avait été établi conformém.ent au:: directives générales. En 
particulier, i l a accueilli avec satisfaction les mesures visamt à assurer l a diffusion 
de l'inform-ation sur les odieuses consécuences du. crime d'apa:ctheid. 

la législation adoptée pour TJréservor l'égalité des citoyens et empêcher'le racisme 
et toutes les formes d-e discrimination. , La, Sépuoliçae socialiste soviétique d'L^iCraiine 
participait pleinement à l'action internationale contre 1 ' apajrthcid, observait les 
sanctions imposées à l'Afrique du Sud et apportait un appui moral et matériel au:: 
m̂ otivements de libération. Poui* compléter les informations fournies do.ns le ra.pportj le 
représentajit a parlé, en détail de la publicité dont le problème de 1 ' apartheid- faisait 
l'objet dams son p.ays, en particulier dans les j o i i r n a u : : et les mâ gazines, et il a 
présenté' au Groiipe quelques publicâ tions rcécentes. Le Groupe s'est déclaxé Da.tisfait 
du rapport complet présenté par la, Eépubliaue socialiste soviéticue d'Ficraine et il a 
xolicitc lo' {̂ ciivcrncmort, .i:-rparticulier, da la diffusion qu'il arsurait au:: infornationo 
sur l'apartheid. Piépondant ài une question concernant l'institution d'un tribunal pénal 
international conlormément à l'axticle V de la Convention, le représentant a fait observer 
que l'efficacité d'un tel tribunal international dépendait en grande partie de l'accep
tation auâsi large que possible de la Com̂ entio:i. C'est pourquoi, les efforts faits 
actuellement .devaient avoir essentiellement poux but d'accroître le nombre des Eta.ts 
paxties à la. Convention. • • ' . 
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Des éclaircissements ont été demandés au sujet de la position de l'Egypte concernant 
les relations économio:ues avec l'Afrique du Sud. Le représentant de l'Egypte a donné 
au Groupe l'assurance qu'il n'y avait aucune relation de cette nature avec 
l'Afrique du Sud et qu'une réponse officielle écrite confirmiant ce point avait été 
communiquée par s':n gouvernement à la trente-sixième session de la Commission. 

25. Le rapport du Burundi a été présenté par le représentant de l'Etat auteur du 
rapport, qui a parlé de la législation nâ tionale de son pays et appelé l'attention 
du Groupe sur l'airticle 75 bis du code pénal qui déclare punissable toute manifes
tation d'hostilité ou de haine raciale ou ethnique. Le, crime d'apartheid faisait 
l'objet d'une large publicité par le canal de tous les médiasj en particulier par 
le canal de la presse écrite parcvissant en français et dans les autres langu,es du • 
pays.,. Le Burundi soutenait égalem.ent les. décisions prises contre l'apartheid dans 
les instances internationales. Le Groupe a pris note avec satisfaction du rapport 
du Burundi et fait l'éloge de l'action entreprise par le gouvernement de ce pays en 
vue d'éliminer 1'apartheid. On a exprimié l'espoir qu'il serait pleinement tenu 
compte, dans les .futurs rapports, des directives générales concernant la forme et le 
contenu des rapports. En réponse à une question concernant la création d'un tribunal 
pénal international conformément à l'article 5 de la Convention, le représentant du 
Burundi a déclaré que son pays participerait activem_ent aux efforts faits pour créer 
un tel organisme c|ui contribuerait à éliminer le fléau de 1'apartheid et de toute 
forme' de discrimination raciale. 

24. Le deuxième rapport du Nigeria a- été présenté par le représentant de l'Etat 
auteur du rapport, qui a souligné 1'im.portance que son gouvernement attachait à une 
participation active à toutes les manifestations internationales contre 1'apartheid 
et à l'application de toutes les sanctions décidées contre l'Afrique du Sud par 
l'Organisation des Nations Unies. .La législation nigériane, y compris la nouvelle 
Constitution d'octobre 1979? garantissait le principe de la non-discrimination. 
Dans le domaine économâque, des sanctions avaient été prises contre les sociétés 
multinationales qui continuaient d'entretenir des relations économiques avec 
l'Afrique du Sud, Complétant les renseignements fournis dans le rapport, le 
représentant a parlé de l'aide que son gouvernement apportait aujc mouvem.ents de 
libération par le canal de l'Organisation de l'unité africaine. Le gouvernement 
avait récemrment ••-•xprimé son intention d'̂ -.:tiliser l'arme du pétrole contre les pays 
qui apportaient un soutien économique à 1'apartheid. Les médias diffusaient 
largement les informa.tions sur 1'apartheid, et une journée de solidarité avec la 
population d'.Afrique australe était célébrée chaque année. En outre, le Nigeria 
participait activement aux travanx .du ComJ.té spécia.l contre l'apartheid visant à-
assurer une diffusion plus com.plète dés renseignements concernant ce crime. En ce 
qui concerne l'article 5 de la Convention rela.tif à la création d'un tribunal pénal 
international, le Crouvernement du Nigériai. a suggéré qu'une Conférence diplomatique 
d'Etats panties soit convoquée sur la question à une date ultérieune, lorsque la 
Convention serait ratifiée par un plus grand nombre d'Etants. Le Groupe s'est 
déclaré 'extrêmement satisfait du rapport du Nigeria qui contena.it des renseignements 
complets et d'un grand intérêt, et il a également exprimé sa satisfaction au sujet 
des renseignements complémentaires fournis par le représentant de ce. pays. Les 
miesures économiques concrètes prises' par le Nigeria, en particulier les sanctions 
visant les compagnies qui commerçaient avec l'Afrique du Sud, ont été jugées 
exemplaires et pourraient servir de.mo'dèle 3.ux autres Etats parties. 

http://contena.it
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IV. CONCLUSIONS ET EEC0M]\1A.NLATIONS 

25. Le Groupe a remercié les représentants des Etats auteurs des rapports d'avoir 
pa.rticipé. personnellement à ses travatix. Il s'est déclaré conva.incu que la pratique 
consistant h inviter les représentants des Etats parties à assister personnellement 
aux réunions où étaient exaro.inss les rapports de leurs gouvernements avait donné 
des résultats utiles et constructifs poiir la mise en oeuvre de la Convention et 
devrait donc être maintenue lors des sessions ultérieures. 

26. Le Groupe tient à adresser ses félicitations aux Etats parties qui ont présenté 
des rapports, -en particulier à ceux qui ont présenté leur deuxième rapport, et 
recommande aux. Etats parties qui ne l'ont pas encore fait de présenter leur rapport 
aussitôt que possible, comme ils y soïit invités par l'article VII de la Convention. 
Le Gi-oupe-félicite égalemiOnt les Etats parties qui ont soumis leur rapport confor
mément aux directives générales qu'il a, adoptées en 1978'. Il reconnaît que des 
progrès ont été faits dans Isi présentation des rapports et recommande ime fois 
encore à tous les Etats de tenir pleinement compte des directives générales 
concernant la forme et le contenu, des rapports dans l'établissement des rapports 
soumis en application de l'article VII de la Convention. 

27. Le Groupe se déclare préoccupé par le fait que .jusqu'à présent 5B Etats 
seulement sont devenus parties à la Convention. Etant convaincu que la ratifica.tion 
universelle de la Convention ou l'adhésion universelle à cet .instrument et l'appli
cation de ses dispositions sont indispensables pour en assurer l'efficacité, le 
Groupe recommande à la Commission des droits de l'homme d'inviter instamment tous 
les Etats qui ne l'ont pas encore fait à ratifier sâ ns xetaxà la Convention ou à 
y adhérer. • 

28. Le Groupe invite les Etats parties à comimuniquer dans leuxs rapports davantage 
de renseignements détaillés sur les mesures qu'ils ont prises aux niveaux national 
et international pour donner pleinement suite à l'article IV de la Convention ou sur 
les difficultés qu'ils peu.vent avoir rencontrées dans l'application de cet article. 

29. Le Groupe tient à appeler l'attention des Etats parties, par l'intermédiaire de 
le. Commission des droits de l'homme, sur le fait qu'il serait souhaitable qu'ils 
comm.uniquent .leurs vues et leurs observations au sujet de l'étude intérimaire 
(E/CN.4/1426) élaborée pa:c le Groupe spécial d'experts conformiément à la 
résolution 12 (XXXVl) de la Commission sur les moyens à mettre en oeuvre pour 
appliquer les instruments internationaux tels que la Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du crim.e d'apartheid. 

50. Le Groupe tient à inviter, une fois de plus, les Etats pa.rties, par l'inter
médiaire de la Commission des droits de l'homme, à renforcer la coopérâ tion qu'ils 
apportent au niveau international pour appliquer pleinement les décisions prises 
par le Conseil de sécurité et autres organes com.pétents de l'Organisation des 
Nations Unies en vue de la prévention, de la suppression et du châtiment du crime 
d'apartheid, conformément à l'article VI de la Convention. A cet égard, le Crroupe 
tient à appeler l'attention sur 1'imiportance qu'il convient d'accorder au renfor
cement de l'aide fournie aux mouvements de libération en Afrique australe. 

31. Le Groupe souhaite appeler l'attention de l'Etat partie, par-l'intermédiaire de 
la Commission des droits de l'homme, sur le fait qu'il seraiit souhaitable de prendre 
des mesures concernant LA. diffusion des informations relatives à la Convention, à, 
l'application de ces dispositions et aux tra.vaux du Groupe des Trois, créés 
conformément à l'article IX de la Convention. Il recommande également que la liste 
des personnes, des organisations, des institutions et des représentants des Etats 
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responsables des crimes d'apartheid, établie par la Commission conformément à 
l'article IX de la Convention, soit une fois de plus portée à l'attention de tous 
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et fasse l'objet d'une plus 
large publicité. 

V. ADOPTION DU MPPORT 

32. A sa réunion tenue le 50 janvier I98I, le Groupe a exam.iné le projet de 
rapport sur les travaux de sa session de I98I, Le projet de rapport, tel qu'il 
avait été modifié au cours de la discussion, a été adopté à l'unanimité. 


